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Résolution de l’ARE sur les Changements Climatiques

Adopté par la Commission 1 le 19 septembre 2007 à Kazan, Tatarstan
Les Régions membres de la Commission 1 de l’ARE sur l’économie et la politique régionale, rassemblées à Kazan, Tatarstan (RU), le 19 septembre 2007 

Considérant les impacts négatifs du changement climatique pour les Régions et leurs territoires, qu’il s’agisse d’effets environnementaux, économiques ou sociaux, 

Considérant les résultats d’études qui démontrent que les coûts actuels pour des mesures d’adaptation nécessaires afin de répondre et préparer aux changements climatiques sont moins élevées que les coûts futurs nécessaires pour réparer les dégâts qui découlent de ces changements, 

Considérant que beaucoup de thématiques clés liées aux changements climatiques telles que l’énergie, les ressources naturelles (en particulier l’eau), l’agriculture, le tourisme, le développement économique ou le transport, sont des politiques prioritaires sur l’agenda de la Commission 1 de l’ARE,

En vue du Livre Vert de la Commission Européenne sur les changements climatiques (‘Adaptation to climate change in Europe - options for EU action’, publié le 29 juin 2007),  ainsi que la stratégie de l’UE pour le développement durable, 

Adopte la résolution suivante:

1. Nous considérons que les régions ont un rôle clé à jouer pour répondre à la problématique du changement climatique et garantir de meilleures conditions de vie à leurs citoyens,

C’est dans cette optique que nous nous engageons à considérer la problématique du changement climatique dans nos politiques quotidiennes,

2. Nous considérons que l’ARE, étant la plus importante organisation interrégionale européenne, est la plateforme la plus appropriée pour assurer l’identification et l’échange de bonnes pratiques dans des domaines en relation avec les changements climatiques,

C’est pour cette raison que nous apportons notre soutien aux activités et positions de l’ARE qui suivent :

- La future politique régionale post 2013 doit contribuer à un véritable développement durable du territoire de l’UE, selon le principe du développement polycentrique, avec d’avantage de considération pour les objectifs fixés par l’accord de Göteborg et une meilleure synergie avec les autres politiques de l’UE ;

- Les sources d’énergies renouvelables et la gestion durable de l’énergie doivent être encouragées : nous sommes favorables aux séminaires et projets de coopération interrégionale lancés par l’ARE dans ce domaine et nous soutenons la Déclaration des Régions en faveurs des sources d’énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique ;

- L’eau et la gestion de l’eau sont des problématiques clés pour le développement de nos régions : nous soutenons donc la mise en place d’un groupe de travail ad hoc sur cette thématique au sein de l’ARE ;

- Les projets de tourisme, s’ils sont durables, peuvent constituer un avantage économique clé pour nos Régions : nous sommes favorables aux activités dirigées par l’ARE dans ce contexte, et tout particulièrement au Portail Internet sur le tourisme et les séminaires ad hoc, qui contribuent à la dissémination des bonnes pratiques ;

- Sensibiliser d’avantage les PME aux défis de la responsabilité sociale des entreprises (RSE) et aux opportunités offertes par l’éco-innovation est nécessaire si l’on désire réconcilier les objectifs du développement économique et la protection de l’environnement : nous sommes donc favorables à la coopération entre l’ARE et le réseau ECREIN sur l’éco-innovation, initiée à Stuttgart en Juin 2007, et encourageons le projet de tenir une conférence sur la RSE en 2008. 

3. Nous considérons que, grâce aux activités mentionnées ci-dessus et à sa longue existence, l’ARE apportera une contribution de valeur au débat sur les changements climatiques. 

Pour cette raison, nous appelons la Commission européenne à accepter l’ARE comme membre à part entière du groupe consultatif européen sur l’adaptation au changement climatique, que le Livre Vert propose de lancer.

 ECREIN: European Clusters and Regions for Eco-innovation and Eco-investments Network

6 rue Oberlin - F-67000 STRASBOURG

Tel: +33 (0)3 88 22 07 07 - Fax: +33 (0)3 88 75 67 19

E-mail: secretariat@a-e-r.org - Website: www.aer.eu
	[image: image2.jpg]







